








                         10, boulevard des Italiens 13015 Marseille

               Situation 

Suivi opérationnelDonnées générales & description de la situation d'origine 
Quartier!: La Cabucelle.
Adresse : 10, boulevard des Italiens 13015 Marseille.

Type de bien : Immeuble de type R+2 donnant sur rue avec cour arrière et 
Immeuble de type R+1 situé en fond de parcelle.
Superficie de la Parcelle : 415 m2.
Surface Habitable : 675 m2

Descriptif de la situation : Arrêté de péril imminent du 2/03/04 interdisant 
l'occupation et ordonnant l'évacuation de l'immeuble.
Arrêté préfectoral du 12/06/08 modifié le 14/04/09 déclarant l'immeuble insalubre 
irrémédiable avec interdiction définitive d'habiter et d'utiliser les lieux.

Occupation!: Immeuble muré et vacant.

Maitrise Foncière :
=> Arrêté préfectoral du 10/07/09 portant Déclaration d'Utilité Publique et de cessibilité 
au bénéfice d'Urbanis Aménagement en vue de la suppression du caractère insalubre 
de l'immeuble. 
=> Recours en annulation déposé le 29/09/09 par l'exproprié par devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. En cours.
=> Consignation des indemnités dues à l'exproprié à la C.D.C et prise de possession 
de l'immeuble le 1er décembre 2009.
=> Requête en référé-suspension de l'arrêté de DUP déposée par l'exproprié le 
17/12/09 et rejetée par ordonnance du Tribunal Administratif le 06/01/10.
=> Ordonnance d'expropriation rendue le 04/01/10. Pourvoi en cassation contre 
l'ordonnance d'expropriation déposé par l'exproprié le 12/03/10.
=> Procédure en fixation judiciaire des indemnités en cours. Visite du juge de 
l'expropriation le 4/05/10. Plaidoiries prévues le 24/06/10.

Travaux envisagés : 
Réhabilitation lourde ou démolition-reconstruction. Etude de faisabilité en cours.

Échéances de réalisation : 
Indeterminée, sera fonction de l'aboutissement des procédures juridiques.

Ville de Marseille
Concession d'aménagement EHI lot n°2

Expropriation loi Vivien - Création de logements sociaux

Bâtiment arrière

Façade avant

Intérieur immeuble sur rue
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Suivi opérationnelDonnées générales & description de la situation d'origine 
Quartier : La Cabucelle.
Adresse : 18 & 18bis, impasse Louis Bonnefoy 13015 Marseille.

Type de bien : Ces deux petites parcelles  mitoyennes (18 et 18b) sont 
occupées par deux maisonettes. Elles sont construites en bordure de  
l'impasse Louis Bonnefoy   et sont mitoyennes au Sud de la très vaste 
parcelle (90 383m²) de l'usine des sucreries Saint Louis. L'impasse Louis 
Bonnefoy est constituée par un bâti de facture modeste (similaire à  celui des 
maisons 18 et 18b), implanté en bordure de rue, de petite taille et de faible 
hauteur  (rdc ou 1 étage,  seuls les immeubles en  retour sur la rue de Lyon 
possèdent deux à trois étages.) 

Descriptif de la situation : édifices murés en  mauvais état et  inhabités 
depuis plusieurs années.

Superficie de la parcelle : 67 m2.
Surface habitable :  58 m2

Ville de Marseille
Concession d'aménagement EHI lot n°2

Réhabilitation lourde - création d'un logement en accession à la propriété
18 & 18bis, impasse Louis Bonnefoy 13015 

Situation du bien  et  données urbaines

Espace Boisé Classé

ER pour création d'infrastructure 
(liaison rue de Lyon - av. des Aygalades)

N

Maitrise Foncière :
Le dernier propriétaire connu (M. Zevaco) est décédé le 30/03/1993.
Succession vacante déclarée le 20 janvier 2010 par le TGI de NICE. En parallèle, 
préemption menée par Urbanis Aménagement suite à DIA régularisée par un 
administrateur judiciaire. Rachat du bien en cours.

Vente du foncier envisagée à un propriétaire occupant accompagnée d'un cahier des 
charges de travaux d'un projet d'architecte en phase APS et d'un contrat de maitrise 
d'oeuvre annexé avec des clauses résolutoires.
Travaux envisagés :
Réhabilitation complète d' 1 logement T2 sans stationnement possible à cause de la  
taille réduite des parcelles.
L'intégration des principes de développement durable pourrait également faire partie 
du cahier des charges de travaux.

Le montant du foncier + le montant des travaux TTC ( honoraires compris) n'exédera 
pas le prix plafond du chèque premier logement (2 450 €/m2)

Echéances de réalisation :
Commercialisation début 2011, démarrage des travaux 1er trimestre 2011.

18-18b, impasse Bonnefoy

Aménagement de berges

UC : zone périphérique d'extension urbaine  (dominante 
d'immeubles collectifs)
UD : zone périphérique de transition
UEb : activités économiques
(tissu périphérique)
UAv : noyau villageois
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                                                    5 rue de la Rascasse 13016 Marseille

Situation 

Réalisation des travaux d'office  - mode d'interventionDonnées générales & description de la situation d'origine 
Quartier : L'Estaque.
Adresse : 5 rue de la Rascasse 13016 Marseille

Type de bien : Maison de type R+1 dégradée.

Descriptif de la situation : Maison entièrement encombrée de déchets 
divers. 
=> Cette accumulation de détritus attire et fait proliférer les rongeurs, les 
vers et les insectes et des odeurs noséabondes se dégagent de 
l'immeuble.
=> Cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé 
publique et notamment pour celle des riverains.

Nécessité d'une intervention d'urgence pour éviter tout risque d'épidémie.

Occupation : Maison initialement occupée par un locataire sans titre, pris 
en charge par le Samu Social et logé dans un foyer. Au moment de la 
prise de l'arrêté cette maison était vacante.

Arrêté préfectoral du 21 juillet 2008 
=> prescrivant sans délai : le déblaiement, le nettoyage, la désinfection, la 
dératisation et la désinsectisation de la maison.

Réalisation des travaux:
Consultation & choix de l'entreprise réalisés par Urbanis Aménagement.
Montant des travaux  TTC : 4.975,36 €

Echéance de réalisation :
Travaux réalisés par Azur Hygiène & Protection du 7 au 13 août 2008 et 
réceptionnés par Urbanis Aménagement.

Transmission des factures à la Ville de Marseille.
Cette intervention a été réalisée avec le concours de la police municipale & 
l'intervention du samu social.

Ville de Marseille
Concession d'aménagement EHI lot n°2

Avant intervention

Après intervention

Travaux d'office

Plage de l'Estaque Pendant...5 rue de la Rascasse 
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